
















ANNEXES – projet APC 2025

Annexe 1 : Emplacement des 6 arbres évités

Les arbres n°11, 12, 20, 21 et 22, ainsi que le chêne remarquable n°19 déjà au sol, sont préservés dans
la bande inexploitable.
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Annexe  2 :  Plan  de  la  parcelle  concernée  par  la  présence  du  grand  Capricorne  et  bande
inexploitable



Annexe 3 : Synthèse des sites de compensation 
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Carrière CEMEX – Site n°1 de compensation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces protégées Surface de compensation Mesures 

Fauvette pitchou 6,02 ha Création d’habitats favorables 

Amphibiens (reproduction) 0,345 ha Création d’habitats favorables 

Amphibiens (hibernation) 3,195 ha Création d’habitats favorables 

Fadet des laîches 25,364 ha Création d’habitats favorables 

Grand capricorne Plantation de 50 chênes 
Création d’ilots de sénescence 

pour 50 ans au minimum 

 

 



Site n°2 de compensation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèce protégée Surface de compensation Mesures 

Engoulevent d’Europe 8,74 ha Création d’habitats favorables 

 

 



Site n°3 de compensation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèce protégée Surface de compensation Mesures 

Engoulevent d’Europe 4,5 ha Création d’habitats favorables 

 



Site n°4 de compensation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèce protégée Surface de compensation Mesures 

Fauvette pitchou 51,4 ha Création d’habitats favorables 

 



Annexe 4 : Parcelles cadastrales (en rouge) concernées par la présence du grand Capricorne et la
bande inexploitable



Annexe 5 : Cartographie des îlots de vieillissement et des plantations de chênes



Annexe 6 : Localisation des chênes retenus pour être taillés en têtards dans la bande inexploitable



Annexe 7 : Localisation des plantations de pins à couper et des secteurs maintenus de chênaies
dans la bande inexploitable



Annexe 8 : Cartographie de la zone de suivi de la dispersion du grand Capricorne



Annexe 9 : Calendrier de mise en œuvre des mesures de faveur de grand Capricorne


